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LA PRÉSENTATION DE L•ACCORD COLLECTIF
DU 1er OCTOBRE 2001 

INSTITUANT BTP-PRÉVOYANCE
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Institution de prévoyance
du Bâtiment et des Travaux Publics

Présentation de l•accord collectif 
du 1 er octobre 2001 

instituant BTP-PRÉVOYANCE

L•accord collectif du 1 er octobre 2001, instituant BTP-PRÉVOYANCE, a été signé par les organisations et Fédérations suivantes :

€ La Confédération de l•Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment (C.A.P.E.B.)
€ La Fédération Française du Bâtiment (F.F.B.)
€ La Fédération Française des Installateurs Électriciens (F.F.I.E.)
€ La Fédération Nationale des Travaux publics (F.N.T.P.)
€ La Fédération Nationale des Sociétés Coopératives de Production du Bâtiment et des Travaux publics et des activités annexes e t

connexes (F.N.S.C.O.P.)
€ La Fédération Nationale des Salariés de la Construction et du Bois (C.F.D.T.)
€ Le Syndicat National des Cadres, Techniciens, Agents de Maîtrise et Assimilés des Industries du Bâtiment et des Travaux Publics

(SNCT - BTP -CGC)
€ La Fédération Nationale des Travailleurs de la Construction (C.G.T.)
€ La Fédération Générale Force Ouvrière du Bâtiment et des Travaux publics et ses Activités Annexes (C.G.T.-F.O.)

L•accord prévoit que :

€ La Caisse Nationale de Prévoyance des Ouvriers du Bâtiment et des Travaux publics … CNPO - prenait, à effet du 31 décembre 2001,
la dénomination sociale de •Institution de Prévoyance du Bâtiment et des Travaux publics …BTP-PRÉVOYANCE-Ž

€ Les statuts de BTP-PRÉVOYANCE étaient adoptés.

€ Compte tenu :

- des décisions de la commission paritaire du 12 septembre 2001 ayant approuvé le projet de traité de fusions par absorption de  la
CBTP et de la CNPBTPIC par la CNPO et pris acte de la dissolution de la CBTP, à compter de la date de réalisation définitive des
opérations de fusions, soit le 31 décembre 2001,

- des décisions de l•Assemblée Générale Extraordinaire de la CNPBTPIC du 28 septembre 2001, ayant approuvé le projet de traité
de fusions par absorption de la CNPBTPIC par la CNPO et pris acte de la dissolution de la CNPBTPIC, à compter de la date de
réalisation définitive des opérations de fusions, soit le 31 décembre 2001,

l•ensemble des règlements de la CBTP concernant les ETAM, d•une part, et de la CNPBTPIC concernant les cadres, d•autre part,
était repris par BTP-PRÉVOYANCE, à compter du 31 décembre 2001.

€ L•Accord Collectif National du 31 juillet 1968 instituant le Régime National de Prévoyance des Ouvriers du Bâtiment et des Tr avaux
publics était modifié par un avenant 27.

€ L•Accord National du 13 décembre 1990 instituant le Régime National de Prévoyance des ETAM du Bâtiment et des Travaux publics
était modifié par un avenant 7.
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LES STATUTS DE BTP-PRÉVOYANCE

(dernière mise à jour : avenant n° 5 du 21 décembre 2006
à l•accord collectif du 1 er octobre 2001)
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Institution de prévoyance
du Bâtiment et des Travaux Publics

Statuts de BTP-PRÉVOYANCE

PRÉAMBULE

Considérant :
€ la convention collective nationale de retraite et de prévoyance

des cadres du 14 mars 1947, la convention collective nationale
des ingénieurs, assimilés et cadres des travaux publics du
31 août 1955, la convention collective nationale des ingénieurs,
assimilés et cadres du bâtiment du 23 juillet 1956 et la convention
collective régionale du bâtiment des ingénieurs, assimilés et
cadres de la région parisienne reconduite le 28 juin 1993, qui
précisent notamment dans leurs articles 52 et suivants, les
garanties de prévoyance qui sont dues aux ingénieurs, assimilés
et cadres ;

€ l•accord collectif du 31 juillet 1968 instituant le régime national
de prévoyance des ouvriers du bâtiment et des travaux publics ;

€ l•accord national du 13 décembre 1990 créant le régime de
prévoyance des ETAM du bâtiment et des travaux publics ;

€ l•accord du 22 mars 1993 sur la gestion de la protection sociale
professionnelle du bâtiment et des travaux publics ;

les partenaires sociaux, par l•accord en date du 1 er octobre 2001
ont décidé la fusion de la Caisse Nationale de Prévoyance du
Bâtiment, des Travaux publics et des industries connexes
(CNPBTPIC), de la Caisse du Bâtiment et des Travaux Publics
(CBTP) et de la Caisse Nationale de Prévoyance des Ouvriers du
Bâtiment et des Travaux publics (CNPO). L•institution fusionnée
prend la dénomination de BTP-PRÉVOYANCE.

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

� Article 1 - Nature juridique - Dénomination

La CAISSE NATIONALE DE PRÉVOYANCE DES OUVRIERS DU
BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS (CNPO), institution de pré-
voyance, agréée par le Ministre chargé de la Sécurité sociale et
régie par les dispositions du titre III du Livre IX du Code de la
Sécurité sociale, personne morale de droit privé, prend en vertu
des accords mentionnés au Préambule des présents statuts la
dénomination de •Institution de prévoyance du Bâtiment et des
Travaux publics - BTP-PRÉVOYANCEŽ, régie par le Code de la
Sécurité sociale.
Elle prend la suite des opérations de la CAISSE NATIONALE DE
PRÉVOYANCE DU BÂTIMENT, DES TRAVAUX PUBLICS ET DES INDUS-
TRIES CONNEXES (CNPBTPIC) et de la CAISSE DU BÂTIMENT ET
DES TRAVAUX PUBLICS (CBTP), institutions de prévoyance régies
par les dispositions susvisées du Code de la Sécurité sociale.

� Article 2 - Champ d•application

L•institution intervient dans le cadre du champ d•application des
accords mentionnés au Préambule des présents statuts ainsi que
dans le cadre d•opérations collectives à adhésion obligatoire ou
facultative et d•opérations individuelles au profit des salariés et
anciens salariés du Bâtiment et des Travaux publics et des indus-
tries connexes et de leurs ayants droit.

� Article 3 - Branches d•activité

BTP-PRÉVOYANCE est agréée pour les branches d•activités suivantes :
€ 1 Accident
€ 2 Maladie
€ 20 Vie décès

� Article 4 - Objet

BTP-PRÉVOYANCE a pour objet d•assurer la couverture des
risques liés à la personne des salariés et anciens salariés du
Bâtiment et des Travaux publics et des industries connexes ainsi
qu•à leurs ayants droit ; membres participants tels que définis à
l•article 5 des présents statuts.

À ce titre, elle assure les garanties suivantes :

€ la couverture du risque décès, des risques portant atteinte à
l•intégrité physique de la personne ou liés à la maternité, des
risques d•incapacité de travail ou d•invalidité, des risques
d•inaptitude ;

€ la couverture des risques de dommages corporels liés aux acci-
dents et à la maladie, ainsi que les risques dépendant de la
durée de la vie humaine ;

€ des avantages sous forme de pensions de retraite, d•indemni-
tés ou de primes de départ en retraite ou de fin de carrière.

À ce titre, elle met en œuvre des régimes correspondant aux
dispositions de conventions collectives ou particulières en
vigueur ou à intervenir dans son champ professionnel, et plus
largement tous types de régimes, collectifs, individuels, ou
particuliers destinés à couvrir l•ensemble des besoins de pré-
voyance des entreprises, des groupes d•entreprise, de leurs
salariés ou anciens salariés.

Les modalités de ces garanties sont définies dans le règlement
de chacune des catégories de l•institution (ouvriers, ETAM,
cadres, tous collèges), ou dans les conventions particulières
conclues avec certaines entreprises adhérentes.

Elle met en œuvre au profit des membres participants et
bénéficiaires une action sociale.
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